
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2022-128

PUBLIÉ LE  6 OCTOBRE 2022



Sommaire

ARS /

R53-2022-09-23-00004 - 290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES

CHAMPS (3 pages) Page 4

R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS (4 pages) Page 8

R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON (4 pages) Page 13

R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR (6 pages) Page 18

R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY (4 pages) Page 25

R53-2022-10-04-00001 - arrêté modificatif portant désignation de trois

officines de pharmacie pour réaliser la vaccination contre le virus de la

Monkeypox (2 pages) Page 30

R53-2022-10-01-00001 - Arrêté portant habilitation au centre hospitalier de

RENNES d�un centre régional de pathologies professionnelles et

environnementales (CRPPE) (2 pages) Page 33

R53-2022-09-28-00006 - Composition de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation en

Soins Infirmiers, aides-soignants et ambulanciers du Centre Hospitalier de

Fougères (2022-2023) (4 pages) Page 36

R53-2022-10-03-00004 - ICOGI de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation

l�institut de Formation aide-soignant de Guingamp (2022-2023) (2 pages) Page 41

R53-2022-10-03-00003 - Validation de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation IFAS

(formation initiale et apprentissage) Brest / Carhaix du CHU de Brest �

Carhaix (2022-2023) (3 pages) Page 44

R53-2022-10-03-00002 - Validation de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation IFSI

et IFAS de DINAN (2022-2023) (3 pages) Page 48

R53-2022-09-27-00008 - Validation modificative de la composition de

l�Instance compétente pour les orientations générales de l�institut de

Formation Auxiliaire (formation initiale et par apprentissage) de

Puériculture de la Croix-Rouge française (2022-2023) (2 pages) Page 52

R53-2022-10-03-00001 - Validationde la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation des

Aides-Soignants de Pont L�Abbé � 29120 - (2022-2023) (2 pages) Page 55

R53-2022-10-04-00002 - Validationde la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de l�institut de Formation des

Professionnels de Santé  du Groupe Hospitalier Bretagne Sud de Lorient


(2022-2023) (3 pages) Page 58

2



Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale /

R53-2022-10-05-00001 - Arrêté modificatif n°3 du 5 octobre 2022 portant

modification de la composition du conseil d�administration de la caisse

d�allocations familiales du Calvados (1 page) Page 62

préfecture de région /

R53-2022-10-06-00001 - AP_designation_CESER College I_Mme

Maisonneuve_20221006 (2 pages) Page 64

R53-2022-10-06-00002 - AP_vacance_CESER College I_Mme

Couetil_20221006 (2 pages) Page 67

R53-2022-09-28-00002 - délégation - action sociale - octobre 2022 (1 page) Page 70

R53-2022-09-27-00007 - délégation DASEN - octobre 2022 (2 pages) Page 72

R53-2022-09-28-00005 - Délégation du DRAJES aux chefs de pôles (2 pages) Page 75

R53-2022-09-30-00004 - DSID_Arrêté_général_prolongation_31_12_22 (2

pages) Page 78

R53-2022-09-30-00005 - DSIL_Arrêté_général_prolongation_31_12_22 (2

pages) Page 81

R53-2022-09-22-00008 - subdélégation du Recteur au Dasen en matière de

jeunesse et sports - octobre 2022 (2 pages) Page 84

R53-2022-09-28-00004 - Subdélégation du Recteur au DRAJES -

compétences préfectorales (2 pages) Page 87

R53-2022-09-28-00003 - Subdélégation Jeunesse et Sport à l'attention du

DRAJES (2 pages) Page 90

3



ARS

R53-2022-09-23-00004

290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES

CHAMPS

ARS - R53-2022-09-23-00004 - 290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES CHAMPS 4



ARS - R53-2022-09-23-00004 - 290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES CHAMPS 5



ARS - R53-2022-09-23-00004 - 290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES CHAMPS 6



ARS - R53-2022-09-23-00004 - 290000884 2022 09 23 SAINT MARTIN DES CHAMPS 7



ARS

R53-2022-09-15-00019

290031368 2022 09 15 GUILERS

ARS - R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS 8



ARS - R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS 9



ARS - R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS 10



ARS - R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS 11



ARS - R53-2022-09-15-00019 - 290031368 2022 09 15 GUILERS 12



ARS

R53-2022-09-05-00002

350013645 2022 09 05 VAL COUESNON

ARS - R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON 13



ARS - R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON 14



ARS - R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON 15



ARS - R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON 16



ARS - R53-2022-09-05-00002 - 350013645 2022 09 05 VAL COUESNON 17



ARS

R53-2022-09-12-00004

560002743 2022 09 12 PLOEMEUR

ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 18



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 19



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 20



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 21



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 22



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 23



ARS - R53-2022-09-12-00004 - 560002743 2022 09 12 PLOEMEUR 24



ARS

R53-2021-10-05-00008

560002867 2021 10 05 PONTIVY

ARS - R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY 25



ARS - R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY 26



ARS - R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY 27



ARS - R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY 28



ARS - R53-2021-10-05-00008 - 560002867 2021 10 05 PONTIVY 29



ARS

R53-2022-10-04-00001

arrêté modificatif portant désignation de trois

officines de pharmacie pour réaliser la

vaccination contre le virus de la Monkeypox

ARS - R53-2022-10-04-00001 - arrêté modificatif portant désignation de trois officines de pharmacie pour réaliser la vaccination contre

le virus de la Monkeypox 30



ARS - R53-2022-10-04-00001 - arrêté modificatif portant désignation de trois officines de pharmacie pour réaliser la vaccination contre

le virus de la Monkeypox 31



ARS - R53-2022-10-04-00001 - arrêté modificatif portant désignation de trois officines de pharmacie pour réaliser la vaccination contre

le virus de la Monkeypox 32



ARS

R53-2022-10-01-00001

Arrêté portant habilitation au centre hospitalier

de RENNES d�un centre régional de pathologies

professionnelles et environnementales (CRPPE)

ARS - R53-2022-10-01-00001 - Arrêté portant habilitation au centre hospitalier de RENNES d�un centre régional de pathologies

professionnelles et environnementales (CRPPE) 33



ARS - R53-2022-10-01-00001 - Arrêté portant habilitation au centre hospitalier de RENNES d�un centre régional de pathologies

professionnelles et environnementales (CRPPE) 34



ARS - R53-2022-10-01-00001 - Arrêté portant habilitation au centre hospitalier de RENNES d�un centre régional de pathologies

professionnelles et environnementales (CRPPE) 35



ARS

R53-2022-09-28-00006

Composition de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de

l�institut de Formation en Soins Infirmiers,

aides-soignants et ambulanciers du Centre

Hospitalier de Fougères (2022-2023)

ARS - R53-2022-09-28-00006 - Composition de la composition de l�Instance compétente pour les orientations générales de l�institut

de Formation en Soins Infirmiers, aides-soignants et ambulanciers du Centre Hospitalier de Fougères (2022-2023) 36



  
 
 

 

 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 

 
 

 
 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2772 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation en Soins Infirmiers, aides-soignants et ambulanciers du Centre Hospitalier de Fougères 

(2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de formation en soins infirmiers, aides-soignants et 
ambulanciers du Centre Hospitalier de Fougères est la suivante : 
 

Composition règlementaire 

Composition 

IFSI AS IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x x Madame Thi-Thuy BUI  

Deux représentants de la Région  

x x x Madame Elisabeth 
JOUNAUX-
PEDRONO, 
Conseillère régionale 
de Bretagne 
Monsieur Stéphane 
PERRIN, Vice-
Président de la Région 
Bretagne 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x 

 
 
 

  Madame Marielle 
BOISSART, Directrice 
des Soins, 
Coordonnatrice 
Générale du GHT 
Haute Bretagne 
Formation Initiale 
(PFPS du CHU de 
Rennes et de l’IFPS du 
CH de Fougères), 
Directrice de l’IFSI du 
CH de Fougères, 
Coordonnatrice 
Paramédicale de la 
recherche en soins 
infirmiers, de 
rééducation et médico-
techniques au CHU 

Monsieur Michel 
DUGOT, 
Responsable de 
l’IFPS, Adjoint à la 
Direction des 
Instituts, Directeur 
de l’IFAS et de 
l’IFAES 
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 x  Monsieur Michel 
DUGOT,  

Madame Marielle 
BOISSART,  

  x Madame Christine 
FADIL, Coordinatrice 
pédagogique des 
niveaux 3 et 4, 
Directrice de l’IFA 

Monsieur Michel 
DUGOT,  

Le directeur de l'établissement de 
santé  
 

x x x Monsieur David 
CHAMBON, Directeur 
du Centre Hospitalier 
de Fougères 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant 

x x  Madame Véronique 
MAXENCE, Directrice 
des Soins du Centre 
Hospitalier de 
Fougères 

 

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, 

  x 
 
 
 

Madame Catherine 
THOMMEROT 
 

Monsieur Patrick 
DEMARQUET 
 

et un conseiller scientifique 
paramédical ou médical, 
professionnel de l'urgence, tous 
deux désignés par le directeur de 
l'institut ; 

  x Docteur Sabine 
GERBERT 

Docteur Céline 
LEGRIX 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x   Monsieur David ALIS  

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x   Professeur Dominique 
SOMME 

 

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x   Docteur Céline 
LEGRIX 

Docteur Tiphaine 
HOUET-ZUCCALI 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x   Madame Florence 
MARTIN 

Madame Elodie 
MONTAIGNE 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x   Monsieur Michel 
DUGOT,) 
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 x  Madame Christine 
FADIL,  

 

  x Monsieur Michel 
DUGOT, Responsable 
de l’IFPS, Adjoint à la 
Direction des Instituts, 
Directeur de l’IFAS et 
de l’IFAES 
 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x  Madame Virginie 
BIZEUL, Cadre de 
santé au CH de Vitré 

Madame Nadine 
LUCAS, Cadre de 
santé au CHMB 
d’Antrain 

 
Ets privé 

x x  Madame Sonia 
CARRE, Cadre 
infirmier à l’EHPAD 
Saint-Joseph de 
Louvigné du Désert 

Madame Clarisse 
CADIEU, Cadre de 
santé à l’EHPAD 
de la Chesnardière 
de Fougères 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x Madame Nelly MORIN Madame Perrine 
RUAULT 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x  Madame Chrystèle 
QUERE 

Madame Ferdanda 
DE OLIVEIRA 
ALVES 

  x Monsieur Christophe 
DESGRANGES 

Monsieur 
Sébastien VETIER 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x   Madame Sonia 
CHANQUELIN 

Madame Valérie 
PRIOUL 
 

 x x Madame Valérie 
PRIOUL 

Madame Sonia 
CHANQUELIN  
 

 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 
Monsieur Thierry 
MERLOT 

Madame Ludivine 
CABANAC 

L1 Madame Mélina 
WOZNIAK 

Monsieur Jason-Leeroy 
JEAN-ELIE 

L2 Madame Clara 
FUSELIER 

Monsieur Mathéo 
GUESNET 

L2 Madame Morgane 
COENT 

Madame Virginie 
DUVAL 

L3 Monsieur Baptiste 
MONNERIE 

Madame Laurie 
FOUCAULT 

L3 Madame Chloé 
BURET-
BOIZILLON 

Madame Emeline 
NORMAND 

ARS - R53-2022-09-28-00006 - Composition de la composition de l�Instance compétente pour les orientations générales de l�institut

de Formation en Soins Infirmiers, aides-soignants et ambulanciers du Centre Hospitalier de Fougères (2022-2023) 39



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Monsieur Lionel 
LECANTE 

Madame Naima 
HASSAN OSMAN 

Madame Nathalie 
RAVI 

Madame Leelou LE 
POUL 

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves et si la promotion est spécifique 
aux apprentis, des représentants des élèves apprentis 

Monsieur Nathan 
EOCHE 

Monsieur Thomas 
RALU 

Monsieur Jérémy 
THOUARY 

Monsieur Guillaume 
DESLANDES 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Madame Estelle 
JOURDAN 

Madame Marina PELE 

L2 Madame Marie-
Yolande BIARD 

Madame Astrid 
CUQUEMELLE 

L3 Madame Marie-
Louise JEANNEAU 

Madame Mélissa 
GOURDIN 

1 pour 
AS 

Madame Mélanie 
SERUSIER 

Madame Virginie 
DENOLLE 

1 pour 
l’IFA 

Madame Anne 
COURTAIS 

Madame Mélissa 
GOURDIN 

 

MEMBRE INVITE PERMANENT : 
 

- Madame Sylvie MONBOUSSIN, représentante des usagers du système de santé 

 
 
 

Fait à Rennes, le 28 septembre 2022 
 

 
P/Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 
La Directrice adjointe des Soins de Proximité  

et des Formations en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022--2853 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation l’institut de Formation aide-soignant de Guingamp (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 

les orientations générales de l’Institut de Formation aide-soignant de Guingamp est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Mme Vaillant Haas  

Deux représentants de la Région  
 x   Mme Pedrono 

Mr Toudic 
 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Mme Huet  

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation 
 

 x   Mr Froger  

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x    
/ 

 

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins,  
 

 x   Mme Quinville  

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x   Mme Calviac  

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 

Ets 
public 

 x   Mr Guillou Mr Hess 

 
Ets privé 

 x   Mme Tanguy  
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premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Mr Pinard  

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Mme Le Minoux Mme Cornec 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Mme Le Du  

 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

LOIAZIZI Taliba LE BOULANGER 
Jordan 

LE MOIGNE Sopi FATIMA Mamidon 

  

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  

1 pour 
AS 

Mme Laurent Mme Le bras 

 

 
 

Fait à Rennes, le 3 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 

Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022-2850 

 
 
 

VALIDATION 
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation IFAS (formation initiale et apprentissage) Brest / Carhaix du CHU de Brest – Carhaix 
(2022-2023) 

 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut IFAS Brest / Carhaix du CHU de Brest - Carhaix est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x x x  
Mme GUERIN 

 

Deux représentants de la Région  

x x x x  
Mme JOUNEAUX-

PEDRONO 
 

M. C. TROADEC 
 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x x x M. BODO M. A. TROADEC 

Le responsable de l'organisme 
gestionnaire, support de l'institut de 
formation, ou son représentant pour 
les instituts de formation publics 
 

x x x x  
 

Mme NUTTE 

 
 
M. A. TROADEC 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, 
ou son représentant 

x x x   
Mme JULLIEN-

FLAGEUL ou sa/son 
représentant 

 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x      
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Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x x  
M. BODO 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x x x  
 
 

Mme OLIVE 

 

 
Ets 
privé 

x x x x  
 
 

Mme BIANEIS 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x x Mme MOAN 
(IFAS BREST) 

 
Mme BOSGER 

(IFAS CARHAIX) 

M. HAMON 
(IFAS BREST) 

 
M. LE BRAS 

(IFAS CARHAIX) 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x x x  
 

Mme TASCON 

 
 

Mme LAMOUR 

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x x x  
Mme TOUDIC 

 
Mme BOQUEHO 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné 
par le directeur de l'institut  

x x x x  
Mme RIVOALLAND 

 
Mme DERRIEN 
Mme CORCORAL 

 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

 
IFAS BREST  

Formation 
classique : 

Mme LE MESTRE 
Mme GIROUX-

GAVARD 
Formation par 

apprentissage : 
Mme WEIDMANN 
Mme CHAMPION 

 

IFAS BREST : 
Formation 
classique : 

Mme ROUDAUT 
M. MOREL 

 
Formation par 

apprentissage : 
Mme MALLEJAC 

IFAS CARHAIX : 
Mme MILLOT 
Mme LE ROI 

IFAS CARHAIX : 
M. SABIN- 
SENELIER 

Mme LE BON 
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Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation élus pour 3 ans  

 
 

1 pour AS 

Mme MOAN 
(IFAS BREST) 

 
Mme BOSGER 

(IFAS CARHAIX) 

M. HAMON 
(IFAS BREST) 

 
M. LE BRAS 

(IFAS CARHAIX) 

 
 
 

Fait à Rennes, le 3 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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R53-2022-10-03-00002

Validation de la composition de l�Instance

compétente pour les orientations générales de

l�institut de Formation IFSI et IFAS de DINAN

(2022-2023)
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022--2847 

 
VALIDATION modificative 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation IFSI et IFAS de DINAN (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu la validation de la composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
formation IFSI et IFAS de DINAN (2022-2023) du 26 septembre 2022 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut en soins infirmiers et de l’Institut de formation d’aide-soignant 
de DINAN est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x   Mme VAILLANT-HAAS 
Ozlem 

 

Deux représentants de la Région  
x x   Mme JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
M. LECUYER Arnaud 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x   Mme RICHARD 
Ginette 

M. MERLIN-
KUTTER Bertrand 

Le directeur de l'établissement de 
santé  

x x   M. CUESTA François Mme GERMAIN 
Armelle 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x     

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant, directeur des 
soins  

x x   M. MILLET Stéphane M. HERVOIR 
Yoann 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x    M. ALIS David  

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 

x    M. PALARD Xavier  
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l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x    Mme LE BOURLAIS 
Chrystèle 

 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x    M. BOUET Jean-
François 

 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x   M. MERLIN KUTTER 
Bertrand 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x   Mme 
MAISONGRANDE 
Anne-Laure 

 

 
Ets privé 

x x   Mme COUPEL 
Tiphaine 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Mme THOMAS 
Christelle 

 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Mme RICARD Valérie Mme ROGER 
Maguy 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x   Mme COUSTENOBLE 
Nathalie 

Mme JAMES 
Claire 

 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 
Mme LAGRANGE 
Marie 

Mme BILLOT Enora 

L1 Mme DARTOIS 
Maïwenn 

Mme CROSNIER 
Emeline 

L2 Mme LEFORT Léa Mme THEVENOT 
Mickaëla 

L2 Mme LEBLAY 
Davina 

M. ESNAULT Corentin 

L3 Mme BAILLEUX 
Marie 

Mme GABILLARD-
MICHE Jessica 

L3 Mme COLOMBEL-
CARRISSANT 
Angélique 

Mme GAYOT-
BALENTY Jeanne 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Mme LECONTE 
Solène 

Mme PICK Emmanuelle 
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M. LECLERC 
Samuel 

M. VALO Fabrice 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Mme RENOIR 
Christèle 

Mme BODINEAU Aline 

L2 Mme DIVEU 
Françoise 

Mme LOUEDEC Cindy 

L3 Mme 
BONNECHERE 
Valérie 

Mme BRIAND Marie-
Claude 

1 pour 
AS 

M. LE FLEM Xavier Mme FAVREL Sylvie 

 

 
 

Fait à Rennes, le 3 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D0922--2762 

VALIDATION modificative  
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation Auxiliaire (formation initiale et par apprentissage) de Puériculture de la Croix-Rouge 
française (2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu la validation de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation Auxiliaire de Puériculture de la Croix-Rouge française (2022-2023) en date du 22 septembre 
2022 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 

les orientations générales de l’Institut de Formation Auxiliaire de Puériculture de la Croix-Rouge 
française est la suivante : 
 

Composition règlementaire 
 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

  x  
Thi-Thuy BUI 

 

Deux représentants de la Région    x    

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

  x  
Romy POTY Pauline MATTEI 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics / le président du 
conseil d'administration, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation privés / le chef 
d’établissement pour l’Education 
nationale  

  x  

Erwan GLOANNEC  

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

  x  

/  

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x x 
Pauline MATTEI Caroline DURAND 

Deux cadres de santé ou 
responsables 

Ets 
public 

x x x x 
Sandrine POTIN  
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d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

 
Ets privé 

x x x x 

Léna SIMON Mathilde DEUT 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x x 
Nathalie LEMOSQUET  

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x x x 

Marie LEBASTARD  

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x x x 

Marie SALMERON  

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x x x 
Nadine DEVINS  

 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
   

IFAP : Représentants des élèves auxiliaires de 
puériculture : deux représentants des élèves par promotion   
 

Kelly MENATORY-
PETIT 
Bénédicte 
LOOSVELD 

Andréa Davy 
RolloLéane Bourget 

 

Ancolie DUGUE 
Erwan EVEN 

Agathe PORTIER 
Laly GUILLONEAU 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans 

1 pour  
AP 

Cécile FABRY 
Marie-Laure 
OUZANNOU 

 

 
Fait à Rennes, le 27 septembre 2022 

 
P/Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 
La Directrice adjointe des Soins de Proximité  

et des Formations en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022--2844 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation des Aides Soignants de Pont L’Abbé – 29120 - (2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de formation des Aides Soignants de Pont L’Abbé est la 
suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Madame Christelle 
GUERIN 

 

Deux représentants de la Région  
 x   Madame JOURNEAUX 

PEDRONO 
 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Madame LANNUZEL 
Anne-Marie 

 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation,  

 x   Monsieur Rémi 
LOCQUET  

Monsieur Gregory 
GAUTIER 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins,  
 

 x   Madame Florence 
MORVAN 

 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

    Madame LANNUZEL 
Anne-Marie 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement de la 
filière, désignés par le directeur de 
l'institut, exerçant depuis au moins 3 
ans (IDE) et 2 ans (As et AP) : pour 
le premier dans un établissement 
public de santé et pour le second 

    Madame GOYAT 
Ségolène 
 
Madame BARAZER 
Patricia 
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dans un établissement de santé 
privé 

       

       

       

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Madame BAZIN Emilie   

Un ambulancier ou un 
aide-soignant ou un 
auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) 
exerçant dans un 
établissement accueillant 
des stagiaires et désigné 
pour 3 ans par le 
directeur de l’institut 
Un membre du centre de 
formation des apprentis 
avec lequel l’institut  de 
formation a conclu une 
convention  

Ets 
public 

 x   Madame ROSSARD 
Marina 

 

 
Ets privé 

 x   Madame BOQUEHO 
Corinne 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Madame Flochlay 
Magali 

 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Monsieur Franck 
MARTEAU 

Madame Sandra 
HAINAUT 

Madame Carine 
COTTY 

Monsieur Alexandre 
CATTEAU 

Représentants des apprentis Monsieur Steven 
JOLIVET 

Madame Lola 
PHILIPPE 

  

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation  

1 pour 
AS 

Madame BAZIN 
Emilie 

 

 

 
 

Fait à Rennes, le 3 octobre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 
D1022-2876 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation des Professionnels de Santé  du Groupe Hospitalier Bretagne Sud de Lorient  
(2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 

les orientations générales de l’Institut des Professionnels de Santé de Lorient est la suivante : 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI IFAS IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x x Anaëlle KERNEIS  

Deux représentants de la Région  

x x x Elisabeth PEDRONO 
JOUNEAUX 
Delphine 
ALEXANDRE 
 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x x Veronique LESCOP  

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support 
de l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics  

x x x Thierry GAMOND 
RIUS 

Matthieu 
SASSARD 
 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, 
ou son représentant, directeur des 
soins  

x x  Anita GARCIA Jacques MARTIN 

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, et un 
conseiller scientifique paramédical 

  x Bruno LOPPIN  
Michel PERSONIC 

 

ARS - R53-2022-10-04-00002 - Validationde la composition de l�Instance compétente pour les orientations générales de l�institut de

Formation des Professionnels de Santé  du Groupe Hospitalier Bretagne Sud de Lorient 

(2022-2023)

59



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

ou médical, professionnel de 
l'urgence, tous deux désignés par le 
directeur de l'institut ; 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x   Virginie DUPONT  
 

LAURENT Daniel 

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x   Alexis BAZIRE Karine VALEE-
REHEL 

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x   Jean Marc LE GAC 
 

Benoit SUPLY 

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x   Pascal CHAPELAIN  

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x Christian LE GOFF 
Séverine RIVALLAN 

 

Deux cadres de santé 
ou responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x x Valerie KERYHUEL Grégory FOULOU 

 
Ets privé 

x x x Olivier LE STRAT Mme COMPAIN 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x Christelle QUER  

Un ambulancier ou un aide-
soignant (selon la formation) 
exerçant dans un établissement 
accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur 
de l’institut 

 x x Jean-Pierre LE 
NILLON 

 

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x x Nadine THOBIE' Loïc PERON 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné 
par le directeur de l'institut  

x x x Pascal GUITON  

 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  

L1 Mathéo JEFFRAY  Maïwenn GRILLOT 

L1 Cyriac JOUBREL Laly JAMOUILLE 
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 L2 Enzo ROUARCH Marine COMBES 

L2 Karine ANIC Arnaud LE 
STANGUENNEC 

L3 Estelle VACHET Sophie VULIN 

L3 
 

Albane ROBIN Margaux ROLLAND 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

MOTTE Vanessa BAUDROUET Corentin 

LABY Marie-
Thérèse 

HODE Vincent 

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves et si la promotion est spécifique 
aux apprentis, des représentants des élèves apprentis 

DRUMEL Coraly FLEURY Axel 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Yannick LE 
POLOTEC 

Pascal ROUGIER 

L2 Pascal MARTEL Patricia LE BORGNE 

L3 Frédérique 
QUEMENER 

Karine LE GALLO 

1 pour 
AS 

Valérie DUGOR Astrid FAUVEL 

1 pour 
l’IFA 

Yves BAILLEUL Carole CADUDAL 

 

 
 

Fait à Rennes, le 4 octobre 2023 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°3 du 5 octobre 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Calvados 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Calvados, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 25 mars et 6 septembre 2022, 
 

Vu les désignations formulées par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) et la 
Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 

L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Calvados est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises, le siège de membre titulaire de Madame Béatrice BONNEAU 
est déclaré vacant 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Madame Julie LEMOINE en tant que membre 
titulaire : 
 
Madame Marie-Annick ANNE 
 

Article 2 
 

Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 5 octobre 2022 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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